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Formation licence de base avion X X X    

Délivrance licence de base.  X X    

Formation autorisations additionnelles. X X X    

Délivrance autorisations additionnelles.  X X    

Réentraînement en vue du 
renouvellement licence de base. 

X X X    

Renouvellement licence de base.  X X    
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Formation au PPL X X X    

Formation aptitude vol de nuit X (1) X (1) X (1)    

Délivrance aptitude vol de nuit  X(1) X(1)    

Délivrance des variantes  X X    

Délivrance PPL     X  

Heure de DC en vue de la prorogation 
par expérience Q/C 

X  
sauf FILr (A) 

X X    

Test de la prorogation Q/C     X X 

Réentraînement en vue du 
renouvellement de la Q/C 

X X X X   

Test renouvellement de la Q/C     X X 

Formation en vue de la délivrance 
d'une Q/C (SEP, TMG). 

X X X X   

Test délivrance Q/C (SEP, TMG)     X X 

        (1) Si l’aptitude à enseigner le vol de nuit a été vérifiée et attestée (Voir licence Titre XIII) 
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